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ORGANISATION MILITAIRE (correspondance).

Nous recevons la lettre suivante en röponse aux critiques contenues
dans les articles de la Grenzpost que nous avons reproduils dans notre
n° 24 de l'annöe derniere.

La question de l'organisation de notre armee a acquis de nos jours une
immense importance; les nombreux projets qui surgissent de toutes
parts en fönt foi et partout, autour de nous, en Europe, les gouvemements

modifient le regime sous lequel ils onl vecu jusqu'ä ce jour, car
ce n'est pas uniquement dans les grands pays que la reorganisation
mililaire esl ä l'ordre du jour, les petites nations y consacrent aussi
toule leur attention: en Hollande, en Belgique, neutres comme nous,
on cherche ä augmenter la force de l'armöe en quanlile et en qualitö.
— En presence de ces faits nous croyons qu'un examen serieux de la
question sous loutes ses faces ne peut que contribuer au bien du pays
et de l'armee, c'est pour ce motif que nous nous empressons de publier
la lettre de notre honorable correspondant, el cela d'autant plus
volontiers qu'ayant reproduit la critique du projet prösentö par M. le
colonel Feiss, rimpartialitö nous impose l'obligation de faire connailre
les röflexions que Ia lecture des articles de la Grenzpost a suggöröes
ä l'un des officiers superieurs de l'armee.

La Revue militaire contient dans son n° 24 de l'annöe ecoulöe la traduetion
des articles publiös dans la Schweizer. Grenzpost contre les propositions du colonel

Feiss relatives ä une nouvelle Organisation mililaire sur la base de la Constitution

födörale acluelle.
Cette critique nous suggöre les observations suivantes:
L'auteur des articles de la Grenzpost declare admettre la division de l'armöe en

deux catögories: l'armee födörale et la landwehr. C'est lä le point le plus important

des propositions du colonel Feiss, parce que c'est de cette maniere seulement
qu'on evilera le passage trop frequent de chaque conlingenl d'un canton dans
trois classes difförentes, et parce que ce systöme, tout en faisant disparaitre le de-
membrement des contingents des cantons, est en oulre le seul qui nous procurera
de bons cadres.

Mais apres s'ötre döclarö partisan de la division de l'armee en deux catögories,
l'auteur de Ia crilique veut conserver le Kystome actuel de former des unilös
tactiques proprement dites avec la röserve, ce qui nous ferait ainsi revenir ä la triple
incorporalion d'ölite, röserve et landwehr.

Lorsque dans l'exposö d'une question militaire, on constate de prime abord de

pareilles contradictions, on est en droit de suspecler tout le reste du raisonnement
Nous le suivrons neanmoins, parce'que la Revue a döclarö que cette critique
provenait d'un officier superieur.

Le correspondant veut ainsi la triple incorporalion, mais il ne la veut pas comme
le projet Welti, qui fixait un effeclif egal pour les trois classes; il revient au
contraire ä l'organisation actuelle avec ses classes differentes., condamnöes depuis
longtemps, parce que les corps de la reserve ne peuvent ötre formös qu'au moyen
de deux corps d'elite.

Avec la Constitution federale actuelle, on ne peut obtenir des unites tactiques
de möme force dans les deux classes qu'en reunissant les troupes d'elite et de

reserve dans le möme corps ainsi que le propose le colonel Feiss. Le correspondant
de Ia Grenzpost ne croit pas ce Systeme exöcutable parce que les cadres auraient
plus de service, parce que les soldals d'une classe ne dösirent servir qu'avec leurs
contemporains, parce que les troupes ne seraient pas immediatemenl disponibles
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lorsqu'elles devraient recevoir auparavant le tiers d'hommes de la röserve qui
n'ont plus fait de service depuis quatre ans et enfin parce que, en cas serieux,
l'elite et la röserve devraient ötre mises sur pied en möme temps. A cela nous rö-
pendrons : les cadres feront en effel plus de service, mais c'est döjä le cas actuellement

et il n'est que juste que l'homme bien doue, qui a regu une meilleure
öducation et dont la posilion sociale esl meilleure, soit mis un peu plus ä contri-
bution dans la röpartition des charges communes. C'est d'ailleurs un principe
essentiellement republicain que celui qui fait contribuer chacun selon ses forces. II
est partout en usage chez nous el nous ne verrions pas pourquoi il ne devrait pas
ötre applique aussi au point de vue militaire. Les prineipes d'une nouvelle
Organisation militaire tiennent d'ailleurs compte dans une certaine mesure de ce
surcroit de service en prevoyant que raugmentation de Ia solde des cadres sera
ainsi une compensation.

Lorsque la loi ;sera revisöe, il esl hors de doute que la duröe du service sera
nolabloment augmentee pour les recrues et les hommes de la premiöre ölite. Si
c'est en effet ce qui aura lieu, il est evident que lorsque les soldats de la reserve
auront fait sept ans deservice dans l'etite, il ne sera que juste de röduire la duröe
de leur service ultörieur ä un jour. Ce sera süffisant pour les exercer dans le tir,
dans le service de tirailleurs et dans le service de sürete afin qu'ils n'oublient pas
ce qu'ils out appris.

Aprös autant de service, les hommes de la reserve seront beaucoup plus aptes
que ceux qui, aujourd'hui dans l'elite, n'ont fait qu'un ou deux cours de repetition.

Le principal est que nous ayons de bons cadres; l'incorporation d'un homme
moins döveloppö sera dös lors beaucoup moins sensible. II vaudrait mieux, sans
doute, rappeler aussi la reserve, maisce serait une charge trop forte pour l'homme
et nos ressources ne nouspermettraient pas de faire une depense semblable. Dans
un cas sörieux il va sans dire que la reserve doit ötre mise sur pied en möme
temps que l'elite, toute l'armee devrait toujours ötre mobilisöe d'un jour ä l'autre
dans un cas semblable; l'organisation n'y peut donc rien changer. Mais s'il ne
s'agit que d'une oecupation des frontieres ou d'une simple demonstration, on peut
parfaitement laisser momentaneraeiU la röserve ä la maison; st Pafiaire devient
sörieuse, on lui fait rejoindre les differenls corps, — exaetement comme avec le
systöme actuel quele correspondant veul maintenir, l'on devrait envoyer dans les
brigades des unites enlieres de la röserve. Ce systöme aurail sur l'ancien cet avantage

que l'envoi de soldats dans chaque unite taclique derangerait beaucoup moins
l'organisalion de l'armöe que l'envoi de corps entiers.

L'envoi de corps entiers necessite de nouvelles dispositions el une nouvelle
Organisation ; l'envoi pur et simple des soldats dans les corps, ne suscite en revanche

aucune complication; c'est d'ailleurs une opöralion qui en lemps de guerre
se presente ä chaque moment de repos. Si dans une guerre nous ne sommes pas
en etat d'envoyer les röserves aux corps qui se trouvent ä la fronliere, l'absence
de ces troupes fera que les ordres de bataille de l'armee ne pourront pas non plus
ölre complöles, en sorte que le succes du premier choc et de la campagne möme
est perdu.

II est assez remarquable que]dansle projet d'une nouvelle Organisation militaire qui
a pour auteurs MM. les colonels Paravicini et Wieland, l'effectif de l'elite et de la
röserve soit different. Ils ne vont pas möme si loin que le projet de 1868, abslraction

faite de ce que leurs propositions ne sont que le fruit d'un remaniement de
l'ancienne loi. M. Welti President de la Confederation, qui aura maintenant ä

soumettre un nouveau projet de loi ä l'assemblee föderale, maintiendra evidemment

les prineipes göneraux du projet de 1868 el ne se conlentera pas d'un simple

changement de l'ancienne loi; dans tous les cas, nous espörons qu'il ne renon-
cera pas ä l'ögalile des classes, mais que s'il est empöche par la Constitution de
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former trois classes egales, il n'hesitera pas ä diviser l'armee en deux parlies
semblables, ce ä quoi il 3, ainsi que le colonel Feiss, dömontrö que la Conslitution
föderale ne s'opposait pas.

Revenant ä la crilique de la Grenzpost soit de la Revue mililaire, relativement
au chiffre 3 des propositions de M. le colonel Feiss, l'auteur fait observer que
quoique la nouvelle echelle indique quelles sont les unites tactiques ä fournir par
chaque canton, tous les hommes astreints au service doivent neanmoins passer par
l'elite. II n'y a rien de plus naturel, mais nous avons toutefois une opinion
difförente quant ä l'emploi des surnumeraires; en cas de service actif, ils ne
devraient pas rester en döpöt mais au contraire ötre appeles avec les corps. Des
döpöts de troupes exercöes et armöes n'auront jamais, chez nous, qu'une valeur pro-
blömatique. En temps de guerre celui qui a ötö inslruit et armö doit immödiatement
se prösenter ä l'ennemi afin de döcider de la premiere affaire. Si le sort ne nous
est pas favorable, nous aurons ä peine le temps de former une seconde armee. II
a d'ailleurs ötö prouve qu'avec la maniöre actuelle de combatlre, des surnümö-
raires ne göneront plus autant que dans les ordres de bataille en colonnes; en
outre, les corps s'affaiblissent rapidement par les marches et les combats, en sorte
qu'il est absolument impossible de conserver un effectif egal dans tous les corps.

Nous n'avons rien ä objecler ä l'observation du correspondant que la landwehr
soit lenue d'assisler ä des exercices d'un jour, attendu que les Prineipes d'une
nouvelle Organisation militaire le demandent egalement.

En revanche, nous ne pouvons absolument pas admettre la proposition de trois
brigades ä quatre bataillons par division. Chaque brigade doil ölre exaetement de
la möme force que celles des armees etrangeres, et nous ne verrions pas pourquoi
nous devrions exceptionnellement former les brigades d'apres d'autres prineipes
que ceux qui sonl le fruit des experiences des dernieres guerres et qui on fait
admettre cet effectif des brigades comme ötanl le plus normal. La proposition ne
parait pas avoir etö examinöe sous toutes ses faces, car en maintenant le systöme
actuel de l'inegalite des classes, ainsi que le veut l'auteur de la critique, il y aurait

dans'Ies 12 balaillons de la division, 8 bataillons d'elite el 4 de reserve:
il en resullerait par consöquent que la troisieme brigade devrait ölre formöe de 2
bataillons d'elite et de 2 de reserve, au lieu de compter comme les deux autres
brigades, 3 bataillons d'ölite et 1 de reserve. De cette maniere, si l'on ne meltait
sur pied que l'elite, cette brigade n'aurait que 2 bataillons. Nous ferons remarquer

en passant que les propositions du colonel Feiss ofirent cet avantage qui n'est
certes pas ä dedaigner pour la conduite superieure des Iroupes, c'est que si la
röserve est ou n'est pas mise sur pied, le nombre des unitös tactiques des
brigades resle cependant toujours le möme.

Telles sonl les contre observations qui nous ont öte suggerees par la critique
qui a paru dans la Grenzpost el dans la Revue militaire conlre les prineipes d'une
nouvelle Organisation militaire par le colonel Feiss.
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Lexikon der bedeutenderen Schlachten, Relagerungen und Gefechte von den
mltesten Zeiten bis auf unsere Tage. Zusammengestellt von Arthur Prüske,
k. k. Lieutenant. — Leipzig, 1872. Buchhandlung für Militairwissen-
schaften, F. Luckhardt.
II arrive fort souvent que perdu dans les dedales de l'histoire des peuples, on

a beaucoup de peine ä relrouver un nom de bataille ou une date qui vous echap-
pent et il n'est pas toujours facile ni bien commode d'avoir sous la main une
histoire universelle dans laquelle on puisse chercher ce qui vous fait defaut; M. le
lieutenant Prüske, pour charmer les loisirs de sa vie de garnison et rompre avec
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